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Erwägungen

E. 1
Dans son écriture de recours, l'office AI s'en prend au premier jugement rendu dans la
même cause par le Tribunal cantonal vaudois, le 30 septembre 2010. Ce jugement, selon
lequel la cause a été renvoyée à l'administration pour instruction complémentaire, constitue
une décision incidente au sens de l' art. 93 al. 1 LTF , qui peut être attaquée par un recours
contre la décision finale, à condition qu'il influe sur le contenu de celle-ci (cf. art. 93 al. 3
LTF ).

Dès lors que le jugement du 30 septembre 2010 a conduit à la mise en oeuvre d'une
expertise dont les conclusions, respectivement la date d'édition, ont été considérées comme
déterminantes pour évaluer la capacité de travail de l'assurée et ont ainsi servi de fondement
à l'arrêt du 28 février 2013, il apparaît que la décision incidente a influé sur le contenu du
jugement final et que les moyens présentés à cet égard dans le cadre du recours contre
celui-ci sont recevables en vertu de l' art. 93 al. 3 LTF ( ATF 135 V 141 consid. 1.1 p. 143).

E. 2
Le recours en matière de droit public peut être formé pour violation du droit, tel qu'il est
délimité par les art. 95 et 96 LTF . Le Tribunal fédéral applique le droit d'office ( art. 106 al.
1 LTF ), sans être limité par les arguments de la partie recourante ou par la motivation de
l'autorité précédente. Le Tribunal fédéral n'examine en principe que les griefs invoqués,
compte tenu de l'exigence de motivation prévue à l' art. 42 al. 2 LTF , et ne peut aller
au-delà des conclusions des parties ( art. 107 al. 1 LTF ). Il fonde son raisonnement sur les
faits retenus par la juridiction de première instance ( art. 105 al. 1 LTF ) sauf s'ils ont été
établis de façon manifestement inexacte ou en violation du droit au sens de l' art. 95 LTF (
art. 105 al. 2 LTF ). La partie recourante qui entend s'écarter des faits constatés doit
expliquer de manière circonstanciée en quoi les conditions de l' art. 105 al. 2 LTF sont
réalisées sinon un état de fait divergent ne peut être pris en considération.

E. 3
Le recourant fait valoir qu'à la lumière du principe de la libre appréciation des preuves et du
principe inquisitoire, la juridiction cantonale n'était pas autorisée à lui renvoyer la cause
pour instruction complémentaire en septembre 2010, compte tenu des pièces alors au
dossier. Le rapport du SMR du 11 décembre 2006, qui avait pleine valeur probante,
constituait en effet une évaluation médicale complète et approfondie qui n'avait pas été
remise en cause par la psychiatre traitant et l'expert privé mandaté par l'assurée, puisque ces
médecins n'avaient pas mis en évidence d'éléments objectifs nouveaux. A défaut de tels
éléments objectivement vérifiables qui auraient été ignorés dans le cadre de l'examen des
médecins du SMR, le Tribunal cantonal était tenu de suivre leurs conclusions. Aussi, de
l'avis du recourant, la nouvelle expertise du 9 mai 2011 devait-elle être écartée du dossier.



E. 4.1
Consacré à l' art. 61 let . c LPGA, le principe inquisitoire impose au juge de constater les
faits d'office, avec la collaboration des parties, et d'administrer les preuves nécessaires (cf.
ATF 125 V 193 consid. 2 p. 195). Le devoir d'instruction s'étend jusqu'à ce que les faits
nécessaires à l'examen des prétentions en cause soient suffisamment élucidés (arrêt
8C_364/2007 du 19 novembre 2007 consid. 3.2). En cas de doute sur le sérieux de
l'existence d'un fait, il appartient au juge de compléter l'instruction de la cause, pour autant
que l'on puisse attendre un résultat probant des mesures d'instruction entrant
raisonnablement en considération ( ATF 130 II 425 consid. 2.1 p. 429 et les références).

L' art. 61 let . c LPGA prévoit également le principe de la libre appréciation des preuves,
selon lequel le juge est tenu de procéder à une appréciation complète, rigoureuse et
objective des rapports médicaux en relation avec leur contenu ( ATF 132 V 393 consid. 2.1
p. 396); il doit examiner objectivement tous les documents à disposition, quelle que soit la
provenance, puis décider s'ils permettent de porter un jugement valable sur le droit litigieux.
S'il existe des avis contradictoires, il ne peut trancher l'affaire sans indiquer les raisons pour
lesquelles il se fonde sur une opinion plutôt qu'une autre ( ATF 125 V 351 consid. 3a p.
352). Le Tribunal fédéral a par ailleurs précisé que lorsqu'une décision administrative,
rendue dans une procédure portant sur l'octroi ou le refus de prestations d'assurances
sociales s'appuie exclusivement sur l'appréciation d'un médecin interne à l'assureur social et
que l'avis d'un médecin traitant ou d'un expert privé auquel on peut également attribuer un
caractère probant laisse subsister des doutes suffisants quant à la fiabilité et la pertinence de
cette appréciation, la cause ne saurait être tranchée en se fondant sur l'un ou sur l'autre de
ces avis et il y a lieu de mettre en oeuvre une expertise par un médecin indépendant selon la
procédure de l' art. 44 LPGA ou une expertise judiciaire ( ATF 135 V 465 ).

E. 4.2
A la lecture du jugement cantonal du 30 septembre 2010, on constate qu'à l'inverse de ce
que prétend le recourant, la juridiction cantonale a procédé à une appréciation complète et
rigoureuse des preuves alors à disposition et fait une application du principe inquisitoire
tout à fait conforme au droit. Les premiers juges ont en effet expliqué de manière
circonstanciée les raisons pour lesquelles la situation médicale de l'assurée sur le plan
psychiatrique n'était pas suffisamment élucidée en automne 2010 (consid. 5 du jugement
cité, p. 11 ss). Les constatations des docteurs C.________ et H.________ n'étaient pas
superposables à celles du docteur B.________, les premiers faisant état chez l'assurée d'un
trouble dépressif de gravité moyenne, voire sévère, avec suite d'incapacité de travail, tandis
que le second niait tout caractère incapacitant à l'atteinte à la santé présentée par l'assurée.
Les psychiatres ne s'accordaient pas non plus sur la qualification d'un trouble de la
personnalité présenté par la recourante, ni sur son impact sur la capacité de travail, alors que
l'avis du docteur T.________ (du 31 juillet 2008), également psychiatre auprès du SMR,
n'apportait pas de clarté sur ces points, puisqu'il semblait en partie d'accord avec le docteur
C.________, tout en reprenant les conclusions de son confrère B.________.

Quoi qu'en dise le recourant, les éléments sur lesquels portait la divergence entre
l'évaluation des médecins du SMR, d'une part, et celles des médecins consultés par
l'intimée, d'autre part - dont le recourant ne remet au demeurant pas en cause la valeur
probante - étaient suffisamment pertinents pour justifier la mise en oeuvre d'une nouvelle
expertise médicale, dès lors qu'ils relevaient des diagnostics à retenir et de leurs
répercussions sur la capacité de travail de l'assurée. Les premiers juges se trouvaient



précisément dans la situation dans laquelle les avis du médecin traitant (la doctoresse
H.________) et de l'expert privé (le docteur C.________) laissaient subsister des doutes
suffisants quant à la fiabilité et la pertinence de l'appréciation des médecins internes à
l'assureur social (le docteur B.________), de sorte que la cause ne pouvait être tranchée en
se fondant sur l'une ou sur l'autre de ces appréciations, mais devait faire l'objet d'une
nouvelle appréciation médicale (consid. 4.1 supra).

E. 4.3
En conséquence de ce qui précède, les griefs du recourant sont mal fondés et l'expertise du
docteur F.________ n'a pas à être écartée du dossier. Pour le reste, le recourant ne remet pas
en cause le jugement final du 28 février 2013. Ses conclusions tendant à l'annulation des
deux arrêts cantonaux (et à la confirmation de sa décision du 8 janvier 2008) doivent dès
lors être rejetées, ce qui rend par ailleurs sans objet la requête d'effet suspensif présentée par
le recourant.

E. 5
Vu l'issue de la procédure, les frais judiciaires doivent être mis à la charge du recourant, qui
succombe ( art. 66 al. 1 LTF ). Il n'est pas alloué de dépens, vu que l'intimée n'a pas été
invitée à se prononcer sur les conclusions sur le fond du recourant.
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